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Faire la preuve 
de notre efficacité

Le 2e congrès de l’Afrek (Association française de
recherche et d’évaluation en kinésithérapie) a lieu aujourd’hui
sous l’intitulé : “Osons la recherche”. Très bien.

Un collège de la masso-kinésithérapie
rassemblant “politiques” et “scientifiques” va voir le jour.
Parfait, surtout dans la mesure où ces deux catégories sont
tous des MK !
Les financeurs ne veulent plus être des payeurs aveugles.
Normal. Mais l’environnement économique est de plus en
plus tendu.
Quel est le lien entre tous ces éléments ? Les référentiels.

De quoi dispose aujourd’hui la profession,
en dehors de statistiques fournies par les caisses, dont on ne sait
même pas précisément en vertu de quel protocole
elles sont issues ? D’un nombre (hétérogène ?) de
séances par pathologie et d’un montant global des
dépenses. Un peu juste !
Cherchant par tous les moyens à diminuer les dépenses,
les caisses souhaitent mettre en place des référentiels,
établis par elles-mêmes et validés par défaut par la
HAS. Par défaut, parce que la HAS ne dispose d’aucune
référence littéraire faisant la preuve de l’efficacité
thérapeutique d’un nombre donné de séances par pathologie.
La seule solution est donc, dans un premier temps, d’apporter nous-mêmes la preuve de
l’efficacité de la kinésithérapie, sinon elle subira le même sort que les médicaments
au “service médical rendu insuffisant”. Et dans un deuxième temps, de déterminer
des EBM (“evidence-based medicine” ou médecine fondée sur les faits) ou plutôt
des EBK (“evidence-based kinésithérapie”). En d’autres termes : des guides de bonne
pratique.
Or seule la recherche clinique permet d’obtenir ces résultats. Et qui, mieux que les
sociétés savantes, peut mettre en œuvre cette recherche clinique ?
Rapidement, ces recherches devraient s’orienter vers les pathologies que l’Uncam
veut référencer, de façon à permettre aux MK de ne pas subir l’oukase des caisses.
C’est là que les politiques du collège des MK peuvent aider les sociétés savantes qui,
à leur tour, rendront service à toute la profession. Quelle que soit leur casquette, tous
les MK peuvent et doivent apporter leur pierre à l’édifice.

“Qui mieux 
que les sociétés
savantes peut
mettre en œuvre
cette recherche
clinique ?”
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